
COMMUNE DE LA COUTURE 
                VENDEE 
 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 25 SEPTEMBRE 2025 

 
 
L’an deux mil vingt-cinq, le vingt-cinq septembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s’est réuni en séance 
ordinaire sous la présidence de Monsieur Thierry PRIOUZEAU, maire 

Etaient présents : Thierry PRIOUZEAU, Cyril BAUDON, Séverine JOGUET, Frédéric PELLETREAU, Delphine GUERIN, 
Cédrine ALVEZ DA CRUZ, Vincent FOURNIER 

Excusés : Guillaume BLANCHARD, Sandrine MEUNIER, Kévin PELLETREAU 

Date de convocation : 19 septembre 2025 

Secrétaire de séance : Vincent FOURNIER 

 

 
DEL2025_31 : ModificaƟon statutaire de la Communauté de Communes Sud Vendée LiƩoral 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°2018-727 du 10 août 2018 pour un État au service d’une société de confiance, 
Vu la loi n°2020-1525 du 07 décembre 2020 modifiée d’accélération et de simplification de l’action 
publique, 
Vu l’arrêté préfectoral n°2016-DRCTAJ/3–688 en date du 28 décembre 2016 portant création de la 
Communauté de Communes Sud Vendée Littoral ; 
Vu l’arrêté préfectoral n°2024-DCL-BICB-567 en date du 23 juillet 2024 approuvant les statuts de la 
Communauté de communes Sud Vendée Littoral ; 
 
Considérant que les communes peuvent, à tout moment, transférer à l’établissement public de 
coopération intercommunale dont elles sont membres, en tout ou partie, certaines de leurs 
compétences alors même que le transfert à ce dernier n’est pas prévu par la loi ou par la décision 
institutive, 
Considérant que ce transfert est décidé par délibérations concordantes de l’organe délibérant de la 
communauté de communes et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans 
un délai de trois mois à compter de la notification aux maires de la délibération communautaire et 
dans les conditions de majorité requises pour la création de l’établissement public de coopération 
intercommunale, 
Considérant que lorsqu’un transfert de compétence a lieu, il conduit ipso facto au transfert des biens, 
équipements ou services publics nécessaires à leur exercice, ainsi que le transfert du service ou de la 
partie de service chargé de sa mise en œuvre, 
 

La loi NOTRe du 7 août 2015 rendait obligatoire le transfert des compétences « eau potable » et 
« assainissement » aux communautés de communes au 1er janvier 2020 au plus tard.  

Les lois postérieures « Ferrand-Fesneau » et « engagement et proximité », avaient repoussé au 1er 
janvier 2026 cette obligation pour les communes membres de communautés de communes. 

La loi n° 2025-327 du 11 avril 2025 visant à assouplir la gestion des compétences « eau » et « 
assainissement » est la quatrième loi à modifier la loi NOTRe du 7 août 2015 concernant le transfert 
des compétences « eau » et « assainissement » dont elle prévoyait la généralisation à l’ensemble des 
intercommunalités à fiscalité propre. 

Par la loi du 11 avril 2025, le législateur a décidé d’un changement d’orientation en revenant sur le 
caractère obligatoire du transfert des compétences « eau » et « assainissement » aux communautés 
de communes qui devait intervenir au 1er janvier 2026. 



Conformément à l’article L.5211-17-2 du CGCT, il est possible d’exercer à la carte la compétence en 
matière d’assainissement collectif pour une partie des communes membres de la Communauté de 
communes. Cet article concerne les modalités de transfert de compétences non obligatoires et précise 
que ce transfert peut être effectué par une ou plusieurs communes membres, à la carte. 

Le transfert de compétence à la carte suppose de procéder à une modification des statuts dans les 
mêmes conditions que pour le transfert classique. 

En application de l’article L.5211-17 du CGCT, le transfert peut s'effectuer ainsi à tout moment sur 
décision du conseil communautaire et de la majorité qualifiée des communes membres, à savoir 
" les 2/3 au moins des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié 
de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes 
représentant les 2/3 de la population. ".  

Ce changement législatif perturbe fortement la dynamique de long terme engagée par la 
Communauté de communes Sud Vendée Littoral dans le cadre de cette prise de compétence 
programmée. 

Il convient de rappeler les démarches engagées autour de cette prise de compétence : 

- Création d’un budget annexe avec autonomie financière de type SPIC pour apporter une souplesse de 
fonctionnement avec notamment des contrats de droit privé, 

- Lancement d’une étude pour élaborer un schéma Directeur d’assainissement collectif avec un 
diagnostic du fonctionnement des systèmes d’assainissement et un géoréférencement des réseaux.  

- Etudes en 2025 sur le transfert de la compétence par le cabinet GETUDES (état des lieux, mode de 
gestion, PPI…) 

- Recrutement d’un responsable de la régie avec une prise de poste au 1er juillet 2025. 
 
Pour tenir compte de tout ce qui précède, Il est alors proposé que les statuts de la Communauté de 
communes soient modifiés comme suit : 
 
II- Compétences supplémentaires 
II-2– Autres compétences : 

 Assainissement collectif sur les territoires des communes de L’Aiguillon-La Presqu’Ile, Bessay, La 
Caillère St Hilaire, Chaillé les Marais, Champagné les Marais, Château-Guibert, Le Gué de Velluire, 
L’Ile d’Elle, La Jaudonnière, Mareuil sur Lay-Dissais, Moutiers sur le Lay, Nalliers, Les Pineaux, St 
Denis du Payré, Ste Gemme la Plaine, St Jean d’Hermine, St Michel en l’Herm, La Taillée et Triaize 

 
Il est également proposé de modifier et de supprimer la référence au bâƟment hébergeant le Trésor 
Public à Saint-Jean d’Hermine et à Chaillé-les-Marais : 

 
II- Compétences supplémentaires 
II-2– Autres compétences : 

 Construction et entretien de bâtiments pour certains services publics : 

 Construction et entretien de la gendarmerie territoriale et des logements des gendarmes à Saint-
Jean d’Hermine et Chaillé-les- Marais ; 

 Construction et entretien du bâtiment hébergeant le Trésor Public à       Saint-Jean d’Hermine et 
Chaillé-les-Marais. 

 
Par ailleurs, conformément à l’arƟcle L.5211-20 du CGCT, il convient de meƩre à jour les membres de la 
Communauté de communes et donc de prendre en compte, dans le projet de statuts, les communes 
nouvelles de Saint-Jean d’Hermine et de l’Aiguillon-La Presqu’Ile. 



 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents, décide : 
 
 D’approuver les modifications statutaires présentées ci-dessus, 
 De valider le projet de statuts annexé, 
 D’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les dispositions relatives à l’exécution de la 

présente délibération. 

 

 

DEL2025_32  - ApprobaƟon du rapport de la Commission Locale d’EvaluaƟon des Charges Transférées 
(CLECT) au Ɵtre de l’année 2025 

Vu le Code général des collecƟvités territoriales (CGCT) ; 

Vu l’arƟcle 1609 nonies du Code général des impôts (CGI) ; 

Vu le rapport n°2025-1 de la Commission Locale d’EvaluaƟon des Charges Transférées (CLECT) en date 
du 18 septembre 2025 ; 

Par courrier électronique reçu le XXX juillet 2025, la Communauté de Communes Sud Vendée LiƩoral a 
noƟfié son rapport au Ɵtre de l’année 2025, adopté par la Commission Locale d’EvaluaƟon des Charges 
Transférées (CLECT), lors de sa réunion du 18 septembre dernier. 

Au cours de ceƩe séance, la commission a été invitée à se prononcer sur les points suivants : 

 EvaluaƟon des charges liées au transfert de la maison de santé de la ville de Luçon vers la 
Communauté de Communes 

 EvaluaƟon des charges liées à la modificaƟon de la définiƟon de l’intérêt communautaire de la 
compétence « CréaƟon, aménagement et entreƟen de la voirie » au Ɵtre des iƟnéraires 
cyclables et pédestres 

Il est indiqué au conseil municipal qu’en applicaƟon des disposiƟons du V de l’arƟcle 1609 nonies C du 
CGI, la Communauté de Communes verse à chaque commune membre une aƩribuƟon de 
compensaƟon. Les aƩribuƟons de compensaƟon permeƩent de maintenir les équilibres budgétaires des 
communes membres et de leur EPCI lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges dans le cadre 
de la fiscalité professionnelle unique. 

Il convient de rappeler que la Commission Locale d’ÉvaluaƟon des Charges Transférées (CLECT) est 
chargée de procéder à l’évaluaƟon des charges transférées, afin de permeƩre le calcul des aƩribuƟons 
de compensaƟon. La CLECT établit et vote un rapport détaillé sur les transferts de compétences, de 
charges et de ressources, mais également, sur le montant des charges qui étaient déjà transférées à la 
communauté et celui de la fiscalité ou des contribuƟons des communes qui étaient perçues pour les 
financer, dans un délai de neuf mois à compter du transfert. 

Le 18 septembre dernier, la Commission Locale d’ÉvaluaƟon des Charges Transférées de la Communauté 
de Communes Sud Vendée LiƩoral a adopté son rapport au Ɵtre de l’année 2025. 

Les conseils municipaux ont trois mois pour adopter le rapport de la CLECT qui leur est noƟfié par le 
Président de la CLECT, à la majorité qualifiée des conseils municipaux : deux Ɵers au moins des 
communes représentant la moiƟé de la populaƟon totale de celles-ci ou inversement. 

Monsieur le Maire soumet le rapport 2025-1 de la CLECT à l'appréciaƟon du Conseil Municipal. 

L'Assemblée, après en avoir délibéré, à l’unanimité des présents : 

- APPROUVE le rapport de la CLECT en date du 18 septembre 2025, tel qu’annexé à la présente 
délibéraƟon 

 


